
 

 

Réunion par visio-Conférence du 24 mars 2018 

 

 

Présents : Evelyne Bauduin, Jacques Liénard, Joëlle DOMETZ RIGAUT, Florence MUYLLE, Timothée 
PIETTE (CTD DAP) et Kevin (stagiaire), Joël WIMEZ et Benjamin HOCHARD (CTD DAP), Laurence 
DEMAILLY (CTR développement des pratiques) 
 
 
Proposition d’harmonisation des catégories : 

U6F-U9F : 1 plateau par mois (Foot à 3, à 4 ou à 5) 

 

U10F-U11F ( +3 U9F)   :  plateau foot à 5  ou à 8 

 

U12F-U13F  (+3 U11F)/identique au Festival U13F  :  foot à 5 ou à 8 

De U10F à U13F : Poules de 6 en 2 ou 3 phases 

 

U16F-U17F-U18F : foot à 11 (gestion LFHF) – Engagements avant le 15 septembre 

U16F-U17F-U18F : foot à 7 (gestion District support pour une compétition district ou interdistricts) 

Engagements avant le 15 septembre 

Début du challenge en Octobre 

 

Coupe U16F à 8 : Gestion LFHF 

- bulletin d’engagement unique Ligue 

- Engagements  dernier délai 15 septembre 

- les 2 premiers tours par zones géographiques  

- ensuite compétition sur le territoire  régional 

Pour les compétitions de district (notamment U13F) donnant accès à des compétitions de ligue, 

nécessité d'une harmonisation de l'intitulé de la compétition et des règlements.  

Une information devra être faite par le Président de la ligue ou le secrétaire général, afin d’éviter 

toutes les ambiguïtés et les contentieux. 

Les propositions de modifications des règlements des compétitions de LFHF  seront adressées au 

groupe de révision des textes qui se réunit le 16 avril et notamment : 

- possibilité pour un club d'avoir une équipe en R1F et en R2F : avis quasi unanime des clubs  

- en R1F : 2 descentes en R2F et 2 montées de R2F en R1F 



- pour  accéder en R2F, nécessité pour les clubs de district de disposer du label bronze: une  

  dérogation pourrait être accordée la première année d'accession avec obligation de régulariser  

  avant le 30 avril de la saison 

- pour les clubs de R1F et R2F nécessité de disposer du label d'argent ; dans le cas contraire : 

a) retrait de 3 points par obligation  

b) équipe non en règle deux saisons consécutives : rétrogradation en division 

inférieure 

 

Prochaine réunion le jeudi 3 mai à 18h à Amiens - 12 rue jules Lardière 

 

La Présidente      le secrétaire de séance    
E. Bauduin      J. Liénard 

 


